
La pression d émographique qui s'exerce sur le territoire a entra în é  un  
d éveloppement rapide de l'urbanisation, et, en particulier, la multiplication  de s 
r ésidences secondaires depuis une trentaine d'ann ées.
Le SCoT affirme l'engagement de conte nir la production de logem ents, et de la 
r éorienter au b én éfice d'un habitat permanent et social, pour les actifs et les 
personnes à faibles ressources.

Réguler la pression d émographique

Pour la mise en œuvre de ces dispositions, 

le SCoT propose de distinguer quatre 

secteurs de proximité, au sein desquels les 

objectifs de maîtrise de l'urbanisation, de 

construction de résidences permanentes et 

de logements sociaux seront gérés par la 

mise en coordination des PLU communaux.

Favoriser la r ésidence principale et freiner le d éveloppement des r ésidences 
secondaires

Construire des logements locatifs, sociaux et pour les saisonniers
 Le logement des actifs, des populations à revenu modeste et des 

saisonniers constitue une priorité absolue pour des raisons 
économiques : loger les personnels des entreprises et 
administrations, et sociales : maintenir une mixit é de populations.
Pour échapper à la pression spéculative, le logement permanent 
doit s'opérer principalement sous ma îtrise d'ouvrage publique  et 
sous forme locative.
Les objectifs ont proposés sont de 1 600 logements locatifs au 
minimum et 800 logements sociaux à réaliser en 10 ans dans l'aire 
du SCoT. Ils devront être précisés dans un Programme Local de 
l'Habitat (PLH) élaboré dans le cadre d'une communauté de 
communes. 

Le nombre de logements sur le territoire du SCoT est passé de 38 000 en 1982 à 48 000 en 1990, 58 000 en 
1999 et 63 000 en 2004, soit une croissance de plus de 2% par an en moyenne. 
A ce rythme, la population recensée sur le territoire du SCoT, et dont la croissance accompagne celle du parc 
des logements, atteindrait 65 000 habitants dans 10 ans. 

Pour ma îtriser la croissance d émographique, le SCoT fixe comme objectif de diminuer par 2 le 
rythme actuel de croissance de l'urbanisation, sur les 10 ans à venir, et propose un taux de 
croissance annuel du nombre de logements limit é à 1%. 

Aujourd'hui encore, il se construit plus de 3 r ésidences secondaires pour 1 logement principal. Les résidences 
principales représentent en 2004 moins de 1/3 du parc total, ce qui rend difficile, voire impossible, le logement 
des actifs et des personnes à revenu modeste.

Le SCoT pr éconise d'appliquer un principe de parit é, c'est- à-dire de favoriser la construction de 1 
logement principal pour chaque r ésidence secondaire nouvelle.
Ce rééquilibrage ne pourra s'opérer que par une intervention aupr ès des propriétaires de logements vacants, 
par une forte action publique d'incitation aupr ès des promoteurs, et par la mise en oeuvre de règles 
d'urbanisme adaptées dans les PLU, ainsi par exemple la pr éférence accord ée au logement collectif sur le 
logement individuel.

Maîtriser la production de logements
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Rendre la croissance urbaine moins consommatrice d'espace

Les cartographies du SCoT,  qui n'ont pas un caractère obligatoire,  sont volontairement schématiques :
 la taille des pictogrammes et symboles utilisés n'a pas de lien avec la dimension physique des sujets représentés.
Les cartes du SCoT devront être déclinées dans les plans d'urbanisme des communes et se traduiront alors en zonages 
et en prescriptions règlementaires.

Le SCoT préconise qu'au travers des PLU des communes, des politiques d'urbanisme économes d'espace soient 
mises en œuvre :
- suppression des zones d'habitat di ffus (ex NB) et renforcement des hameaux traditionnels ;
- préférence donnée à l'habitat collectif ou group é, plutôt qu'à la maison individuelle ;
- restructuration de quartiers ou de secteurs à l'abandon.

Zone pavillonnaire

Zone urbaine

Espace naturel

Cours d'eau

Espace agricole

Réseau routier

Espace de projet d'habitat

Projet de renouvellement urbain

Développement en continuité 
du bâti existant

Renouvellement urbain

Coupure d'urbanisation littorale

"Espace de respiration"

Espace de développement
(mixte habitat + activités et/ou équipement)

Maîtrise renforcée de l'urbanisation
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